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Coordonnntncc du sccrethat de la coinniissio~i 
575 rue Saint-Amable, bureau 2.1 O 
Québec GIR 6A6 

NON AL' TRONÇON LEMAN 

Messieurs les commissaires, 

Je désire vous informer de mon opinion concernant le tronCon JeanLeman Ce tronçon 
fait partic intégrante du tracé au sud de St-Constant 

On lit dans les études (roche 1998, tableau 17.1) que pour la nappe phréatique, les rives 
des cours d'eau, les infiiastructure de drainagc, le milieu aquatique, l'espèce floristique ct 
espèce faunique. etc. les impacts environnementaux seront d'intensité forte ou treç forte. 

Je me demande alors, pourquoi on veut construire une autoroute dans les terres agricoles 
(tracé sud el Jean Leman) quant on sait très bien que l'on va nuire ou aiTecter 
dançercusement les habitat naturels de ces espèces à proteger quant on va créer une 
deuxième zone de perturbation. (La premiére étant déjà faite sur la 132) 

A quoi servent ces études si on en tient pas compte quant il est question d'un autoroute? 

Pourtant il y a un autre tracé pr8t a recevoir l'autoroute 30 soit, sur la route 132.Pourquoi 
detruire ct nuire à ce qui est sain sur le plan environnementai quand on peut faire 
aiitrment? Je silis contre ce désastre Ocoloçique avec Io tronqon Jcan Lcnian ct Ic trac6 
îtid dans les terre8 nggcolor. 


